
Aller à l’école est un droit pour 
tous les enfants vivant en France. 
L’enseignement public est gratuit 
et laïc pour les plus de 10 millions 
d’enfants, âgés de 3 à 16 ans, 
accueillis chaque jour dans  
+ 61 000 établissements partout 
en France. Plus de 18 000 enfants 
ukrainiens sont aujourd’hui 
scolarisés et bénéficient des cours 
dispensés dans la continuité des 
apprentissages ukrainiens.

Pour plus d’informations :

Des écoles dans chaque commune 

Toute la France 

vous accueille 
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